
COMMISSION INTERIMAIRE DE 
L'ORGANISATION INTERNATIONALE 
DU COMMERCE 

ACCORD GENERAL SUR 
LES TARIFS DOUANIERS 
ET LE COMMERCE 

5 août 1994 

ICITO/GATT 

Genève 

Avis de vacance n' 320 

Le secrétariat de l'ICITO/GATT désire pourvoir un poste à la Division des obstacles techniques 
au commerce et du commerce et de l'environnement. Toutes les personnes qualifiées, sans distinction 
de sexe, sont invitées à présenter leur candidature. Les fonctionnaires du secrétariat que ce poste 
intéresserait sont également invités à présenter leur candidature. 

CATEGORIE ET CLASSE: 

TRAITEMENT DE BASE: 

INDEMNITE DE POSTE:' 

NATURE DE 
L'ENGAGEMENT: 

Catégorie des administrateurs - P. 2 ou P. 3, suivant les qualifications 
et l'expérience. 

Echelle P.2: avec personnes à charge - 32 652 à 42063 $EU net 
par an 
sans personnes à charge - 30660 à 39 216 $EU net 
par an 

Echelle P.3: avec personnes à charge - 39 383 à 52 774 $EU net 
par an 
sans personnes à charge - 36 781 à 48 962 $EU net 
par an 

Echelle P.2: avec personnes à charge - 28 342 à 36 511 $EU net 
par an 
sans personnes à charge - 26 613 à 34 039 $EU net 
par an 

Echelle P. 3: avec personnes à charge - 34 184 à 45 808 $EU net 
par an 
sans personnes à charge - 31 926 à 42 499 $EU net 
par an 

Engagement de durée déterminée (deux ans). 

lCette indemnité peut être ajustée selon l'évolution du coût de la vie et les fluctuations du taux de change 
utilisé par les Nations Unies pour la conversion du dollar des Etats-Unis en francs suisses. Les montants 
susmentionnés, qui s'ajoutent au traitement de base, ont été calculés au taux de change appliqué en juillet 1994 . 

. / . 

94-1630 



FONCTIONS GENERALES: 

QUALIFICATIONS 
REQUISES: 

LANGUES: 

CANDIDATURES: 

DATE LIMITE POUR 
LE DEPOT DES 
CANDIDATURES: 

- 2 -

Le titulaire exercera des fonctions liées à l'Accord sur les obstacles 
techniques au commerce. Sous la supervision d'un fonctionnaire 
de rang élevé, il participera à l'administration de l'Accord sur les 
obstacles techniques au commerce et exécutera notamment les tâches 
suivantes: rédiger les rapports des réunions, s'acquitter des tâches 
du secrétariat liées aux dispositions de l'Accord en matière de 
transparence, élaborer des rapports documentaires et effectuer des 
analyses de caractère juridique et/ou économique pour étayer les 
travaux du Comité des obstacles techniques au commerce, participer 
aux procédures de règlement des différends et fournir une assistance 
technique aux gouvernements membres. 

Diplôme universitaire en économie ou en droit. Expérience 
professionnelle (au moins cinq ans) dans le domaine de l'analyse 
de la politique commerciale, en particulier dans la mesure où elle 
se rapporte aux obstacles techniques au commerce (règlements 
techniques, normes et procédures d'évaluation de la conformité). 

Excellente connaissance de l'anglais ou du français et aptitude à 
rédiger rapidement, en termes précis, dans l'une de ces langues. 
Une bonne connaissance pratique d'autres langues, en particulier 
de l'espagnol, serait un atout. 

Une candidature formelle doit être adressée au: 

Directeur de la Division du personnel 
ICITO/GATT 
Centre William Rappard 
Rue de Lausanne, 154 
CH-1211 Genève 21 
Suisse 

Fax n' (41 22) 739.57.72 

19 septembre 1994 




